
Tarification Incitative - Règlement redevance 
enlèvement des ordures ménagères

Chers Poucharramétois,

 

La Communauté de communes Cœur de Garonne vous invite à consulter le règlement de la 
redevance d'enlèvement des ordures ménagères incitatives.

Vous trouverez le lien vers leur site ci-après :

https://www.cc-coeurdegaronne.fr/tarification-incitative/ 

«Reglement-de-la-REOMi-2024.pdf»

Le tableau ci-après mentionné sur le règlement permet de visualiser par motif les pièces 
nécessaires pour instruction aux acteurs de Cœur de Garonne.

https://www.cc-coeurdegaronne.fr/tarification-incitative/
https://www.poucharramet.fr/_plugins/flipbook/poucharramet/_attachments-flipbook/tarification-incitative-reunions-publiques-article/Reglement-de-la-REOMi-2024.pdf/_contents/ametys-internal%253Asites/poucharramet/ametys-internal%253Acontents/tarification-incitative-reunions-publiques-article/ametys-internal%253Aattachments/Reglement-de-la-REOMi-2024.pdf/book.html


CONTACTER COEUR DE GARONNE AU 05 61 90 96 33 AU BESOIN



 

 


